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Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

Le mois qui vient de s’écouler est comme chaque année, marqué 
par les cérémonies des vœux de notre intercommunalité.
Le sentiment général ressenti est l’incertitude sur les décisions 
futures qui vont être prises vis-à-vis des collectivités territoriales 
dans les orientations budgétaires nationales.

De fait, en dehors des décisions déjà prises et que vous 
connaissez par la lecture du Petit Journal et ma communication 
lors de la cérémonie des vœux, je n’ai que quelques rappels à 
vous faire ci-après. Au sujet de cette cérémonie, je remercie 
sincèrement toutes les personnes qui y ont assisté.

  
Le mot de Madame le Maire

Le recensement se termine le 15 février. Je rappelle que répondre à cette démarche est obligatoire et 
contribue, entre autres, à assurer des dotations financières en adéquation avec le nombre d’habitants de 
notre commune, dotations dont nous aurons bien besoin.

Comme nous l’avons toujours fait, vous serez informés des nouvelles dispositions qui vont nous être 
imposées et auxquelles nous devrons nous conformer. Nous restons néanmoins mobilisés pour que notre 
fonctionnement quotidien continue à s'améliorer.

Bonne continuation à tous.
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RECTIFICATION DE L'EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 OCTOBRE 2024 A 20H00

Extraits du conseil municipal

Titulaires Suppléants

COMMISSION DES FINANCES

Présidente : Michèle FAURE
Tout le conseil

COMMISSION DES TRAVAUX

Président : Pascal PRIVAT

GARNAUD Alain - GASPARINE Jacques - LARRATTE Maxime - 
SELLAS Stéphane - RODRIGUEZ Gilles - ROUSSARIE Pierre - 
DELIENNE Brigitte

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES / 
ENFANCE / PERSONNEL SCOLAIRE
Présidente : Fabienne WARNEZ

FAUCHER Danielle - VIDAL Aurore - LACOTTE Marie-Claude - 
PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ Gilles - ROUSSARIE Pierre - FREGIS 
Jacqueline

COMMMISSION COMMUNICATION
(Bulletin) 
Président : Gilles RODRIGUEZ

VIDAL Aurore - FAUCHER Danielle - WARNEZ Fabienne - LACOTTE 
Marie-Claude - LARRATTE Maxime - ROUSSARIE Pierre - MALLARD 
Sophie - FREGIS Jacqueline

PRIVAT Pascal - DELIENNE Brigitte

COMMISSION « SPORT »
Président : Jacques GASPARINE

PRIVAT Pascal - WARNEZ Fabienne - ROUSSARIE Pierre - DELIENNE 
Brigitte

COMMISSION DES MARCHES A PROCEDURE 
ADAPTEE
Présidente : Michèle FAURE

PRIVAT Pascal - RODRIGUEZ Gilles FAUCHER Danielle - WARNEZ Fabienne

1) MODIFICATION DES COMMISSIONS COMMUNALES (Délibération n° 2024/58) 
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Extraits du conseil municipal

1

Présents : (13/15) Mesdames DELIENNE Brigitte - FAURE Michèle - FAUCHER Danielle - FREGIS Jacqueline - VIDAL Aurore 
- WARNEZ Fabienne Messieurs GASPARINE Jacques - LARRATTE Maxime - PRIVAT Pascal - ROUSSARIE Pierre - 
RODRIGUEZ Gilles - SELLAS Stéphane -
Excusés (2/15) : GARNAUD Alain - LACOTTE Marie-Claude - MALLARD Sophie (arrivée à 20h30 et a pris part aux votes à 
partir de la délibération n°2024/71)
Pouvoirs : GARNAUD Alain à Pascal PRIVAT - LACOTTE Marie-Claude à WARNEZ Fabienne
Secrétaire de Séance : Maxime LARRATTE

En début de séance Madame le Maire sollicite l'autorisation de présenter 1 sujet supplémentaire :
        Décision modificative relative aux salaires du mois de décembre. Le conseil municipal accepte à l'unanimité.

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 OCTOBRE 2024 Approbation à 
l'unanimité

2) RENOUVELLEMENT CONTRAT CNP - ASSURANCE DU PERSONNEL (Délibération n°2024/67)
POUR : 12+2            CONTRE : 0            ABSTENTION : 0

3) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2025 (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux) POUR LE 
PROJET DE RESTAURATION DE L'EGLISE (Délibération n°2024/68)

Le conseil municipal vote : POUR : 12+2 (pouvoirs)    CONTRE : 0             ABSTENTION : 0

4) CONVENTION D'ETUDE POUR L'AMENAGEMENT PAYSAGER DE LA PLACE DE L'EGLISE (Délibération n°2024/69)
La proposition de convention d'étude et de maîtrise d'œuvre présentée par ESPACES SARL pour le projet
d'aménagement paysager de la Place de l'église est retenue pour un montant d'honoraires de 5 900.00€ HT
POUR : 12+2              CONTRE : 0             ABSTENTION : 0

5) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR 2025 ET DE L'AGENCE DE L'EAU POUR LE PROJET D'AMENAGEMENT 
PAYSAGER DE LA PLACE DE L'EGLISE (Délibération n°2024/70)

Le conseil municipal vote : POUR : 12+2 (pouvoirs)    CONTRE : 0             ABSTENTION : 0

6) DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT POUR LE PROJET DE REMPLACEMENT DE POTEAUX INCENDIE / 
FOURNITURE ET POSE (Délibération n°2024/71)

POUR : 13+2 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

 EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 DECEMBRE 2024 A 20H00

DEPENSES en € HT
DETR 40% 112 327.44€
AUTOFINANCEMENT 60% 168 491.16€

280 818.60

RECETTES en € HT

MALLARD est arrivée pour prendre 
part à ce vote) :

DEPENSES en € HT
DETR 40% 21 740.05€
AGENCE DE L'EAU 40% 21 740.05€
AUTOFINANCEMENT 60% 10 870.02€

PLAN DE FINANCEMENT
RECETTES

54 350.12

DEPENSES en € HT
FONDS VERT 40% 3 647.49
AUTOFINANCEMENT 60% 5 741.13

RECETTES
PLAN DE FINANCEMENT

9 118.62
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Extraits du conseil municipal

7) RECRUTEMENT ET REMUNERATION D'AGENTS RECENSEURS DE LA POPULATION DE 2025 (Délibération n°2024/72)

Le conseil municipal DECIDE :
- D'ouvrir quatre emplois de vacataires pour assurer le recensement de la population 2025 du 16/01 2025 au 
15/02/2025 
- De rémunérer les agents recenseurs sur un forfait net de 1000€ par agent pour la part communale + le montant de 
l'aide de l'état réparti entre les agents (ce montant ne nous a pas été communiqué à ce jour) 
Les agents recenseurs seront chargés, sous l'autorité du coordonnateur, de distribuer et collecter les questionnaires à 
compléter par les habitants et de vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis 
conformément aux instructions de l'INSEE
Les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y rapportant seront inscrits au 
budget aux chapitre et article prévus à cet effet.

POUR : 13+2        CONTRE : 0     ABSTENTION : 0

8) BIBLIOTHEQUE A LA COQUILLE - MISE A DISPOSITION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER (Délibération n°2024/74)

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté de communes Périgord-Limousin a un projet de réhabilitation 
d'un bâtiment à La Coquille pour y installer la Bibliothèque.
L'ensemble immobilier concerné appartient à la Commune de La Coquille et doit être mis à disposition de la 
Communauté de communes par procès-verbal afin que celle-ci puisse réaliser les travaux de réhabilitation et y 
installer son service.
Madame le Maire propose de valider la mise à disposition de la Communauté de communes un ensemble immobilier 
situé à La Coquille, cadastré section AL parcelles 18, 19, 548 et 549, d'une superficie totale de 475 m2 et composé d'un 
terrain et de bâtiments. La mise à disposition est consentie à titre gratuit.
Le conseil municipal vote : POUR : 13+2          CONTRE : 0     ABSTENTION : 0

9) COURRIER DE LA SOCIETE « LA VOLUTA OCCITANA » DEMANDE D'EXPLOITATION DE L'ANCIEN SECHOIR ET 
INSTALLATION D'UN PONT ROULANT DANS LES LOCAUX UTILISES PAR LA STE « LA VOLUTA OCCITANA » (Délibération 
n°2024/75)

Madame le Maire fait part à l'assemblée délibérante de la demande formulée par Monsieur Richard DELANDE « La 
Voluta Occitana » visant à l'autoriser à exploiter l'ancien séchoir à proximité du bâtiment qu'il loue déjà à la 
commune.
Concernant ce séchoir, Monsieur Richard DELANDE propose d'installer un bardage et une porte, à sa charge. Par 
ailleurs, Monsieur Richard DELANDE, sollicite l'autorisation d'installer un pont roulant dans le bâtiment qu'il
occupe actuellement ; bâtiment pour lequel un bail commercial a été signé le 30 Avril 2024

Le conseil municipal vote pour l'ensemble des demandes formulées par M. Richard DELANDE « La Voluta Occitana »

POUR : 13+2        CONTRE : 0     ABSTENTION : 0

10) MISE A DISPOSITION DES LOCAUX SCOLAIRES POUR LA MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF DE STAGES DE REUSSITE 
PENDANT LES PERIODES SCOLAIRES (Délibération n°2024/77)
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
AUTORISE l'utilisation des locaux scolaires à chaque vacances pour permettre aux professeurs des écoles volontaires, 
de proposer des stages de réussite, aux élèves du CP au CM2 qui présentent des difficultés en français et en 
mathématiques.
AUTORISE l'utilisation des locaux scolaires, chaque jour d'école, aux professeurs qui souhaiteraient organiser des 
études et/ou aides aux devoirs.

POUR : 13+2        CONTRE : 0     ABSTENTION : 0
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Extraits du conseil municipal

11) FERMETURE DES CANTINES EN CAS DE FORCE MAJEURE (Délibération n°2024/78)

Madame le Maire informe l'assemblée délibérante que les restaurants scolaires pourraient être amenés à fermer en
cas de force majeure :

Absence de personnel, aléas climatiques, crise sanitaire etc ...
Les parents devront venir chercher leur enfant sur la pause méridienne car la surveillance ne sera pas assurée par le
personnel communal.

POUR : 13+2        CONTRE : 0     ABSTENTION : 0

12) CONVENTION AVEC LES ENSEIGNANTS CONCERNANT L'EMPLOI DES ATSEM PENDANT LE TEMPS SCOLAIRE
(Délibération n°2024/79)

Madame le Maire informe l'assemblée délibérante que les enseignants proposent d'établir une charte en interne avec
l'éducation nationale pour l'emploi des ATSEM pendant les temps scolaires.
Madame le Maire et les élus souhaitent être présents pendant ces discussions 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- CONFIRME sa volonté d'être présent pour les discussions relatives à la charte en interne avec l'éducation nationale
pour l'emploi des ATSEM pendant les temps scolaires.

POUR : 13+2        CONTRE : 0     ABSTENTION : 0

13) MISE EN DEBAT DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DU PLAN LOCAL
D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PERIGORD LIMOUSIN (Délibération
n°2024/84)

Vu la loi n° 2010-874 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE), dite Grenelle II.
Vu les dispositions de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 relative au transfert de compétence d'urbanisme aux
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale.
Vu les dispositions de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 dite loi ELAN (Evolution du Logement, de
l'Aménagement et du Numérique) qui a pour objet d'améliorer l'accès au logement et de favoriser un meilleur cadre
de vie et une meilleure mixité sociale en aménageant le territoire.
Vu la loi n° 2019- 1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité qui encourage
les citoyens à s'engager dans la vie publique.
Vu la loi n° 2021- 1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience » et la loi complémentaire du 20 juillet 2023 dite
« Loi ZAN ».
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 101-1, L103-2 et suivants, L132-7 et suivants, L 151-1, L 151-44,
L153-16 et L 424-1.
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Périgord Vert dont l'approbation est prévue pour le 4 décembre
2024.
Vu le Projet d'Aménagement et de Développement Durables annexé.

Madame le Maire rappelle que la Communauté de communes est compétente en matière d'aménagement de l'espace
pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu de
carte communale.
Madame le Maire évoque la délibération n°2018-5-30 du 15 novembre 2018 par laquelle le Conseil Communautaire
décidait de prescrire l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) en arrêtant les objectifs
poursuivis et les modalités de concertation avec la population, ainsi que la délibération n°2018-5-31 du 15 novembre
2018 adoptant la charte de gouvernance du PLUi qui précise les organes de gouvernance du PLUi, les modalités de
concertation avec la population et définit les modalités de collaboration avec les 22 communes.
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Extraits du conseil municipal

Dans un souci de collaboration étroite avec tous les élus communaux lors des travaux d'élaboration de ce document 
d'urbanisme, cette charte de gouvernance prévoit que les conseils municipaux débattent du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durables.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de débattre du contenu de la maquette du PADD du futur PLUi 
dans sa version débattue par le conseil communautaire le 14 novembre 2024 et notamment de ses orientations 
générales et de ses objectifs chiffrés.

Il s'ensuit la présentation du PADD avec sa définition de l'intérêt général et la stratégie retenue déclinant des 
ORIENTATIONS en quatre axes définis comme suit :

> Qualité de vie rurale et préservée (cadre de vie, expérimentation, sobriété, mobilités)
> Développement soutenable (démographie, logements, services, économie)
> Environnement et dérèglement climatique (biodiversité, fonctionnalités des écosystèmes, eau, risques, aléas, 
résilience)
> Développement maîtrisé (RN21, ville-centre de Thiviers, villes portes et micro-bassins, ambition démographique et 
armature)
> Objectifs chiffrés

Après cet exposé, Madame le Maire déclare le débat ouvert.

Ce débat n'appelle pas d'observation particulière

Conformément a l'article L153-12 du Code de l'Urbanisme, le Conseil Municipal a débattu des orientations générales 
du PADD du PLUi de la communauté de communes Périgord Limousin.

PAS DE VOTE POUR CE SUJET

Pour information :

Dimanche 08 Décembre 2024 au marché de noël un concours était organisé.
La municipalité offrira :
Pour l'école élémentaire        une place de cinéma, à l'espace culturel Claude Boyer, à la classe lauréate
Pour l'école maternelle      un père noël en chocolat aux 2 enfants dont les dessins ont été retenus
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Actualités et rétrospectives 

L'inauguration de l'Esplanade 
Joséphine Baker et la cérémonie 
des vœux de la municipalité se 
sont déroulés le 25 janvier. Le 
Président de la Communauté de 
Communes Périgord-Limousin, M. 
Michel Augeix, les Conseillers 
départementaux, Mme Isabelle 
Hyvoz et Stéphane Fayol étaient 
aussi présents. Une centaine de 
personnes a assisté à cette 
cérémonie, suivie par un cocktail 
offert par la municipalité.

Cérémonie des vœux et inauguration de l'Esplanade Joséphine Baker

La rénovation de l'abribus et du 
pignon de la cantine est 
achevée. L'ensemble des 
travaux a été réalisé par le 
personnel technique de la 
Commune.

Rénovation de l'abribus



Informations municipales

Ecole primaire et 
restaurant scolaire
Il est rappelé que les enfants 
qui ne prennent pas leur repas 
au restaurant scolaire (et qui 
quittent donc les écoles à 
11h40) ne peuvent réintégrer 
leur établissement scolaire 
qu'à la fin de la pause 
méridienne, à savoir 13h40. Par 
ailleurs, la représentante locale 
de l'Inspection académique a 
rappelé que, en dehors des PAI 
(Projet d’Accueil Individualisé), 
il était formellement interdit au 
personnel communal de 
délivrer ponctuellement des 
médicaments aux enfants, en 
particulier lors du repas de 
midi.

9

Règlementation et prévention

Depuis le 1er janvier 1999, tous 
les jeunes français, garçons et 
filles doivent se faire recenser à 
la mairie de leur domicile ou sur 
le site internet http://www.mon-
service-public.fr en se créant un 
espace personnel. Cette 
démarche doit s’effectuer le mois 
du 16ème anniversaire et dans 
les trois mois suivants.
A l’issue de cette démarche, la 
mairie vous remettra une 
attestation de recensement que 
vous devez impérativement 
conserver dans l’attente de votre 
convocation à la Journée défense 
et citoyenneté (JDC). Cette 
attestation vous sera réclamée, 
notamment, lors de l’inscription à 
la conduite accompagnée ou de 
tous examens et concours soumis 
au contrôle de l’autorité.

Recensement et Journée défense citoyenneté

csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr

Centre du service national de 
Limoges
88 rue du pont Saint-Martial
CS 93220 - 87032 Limoges cedex 1

Accueil téléphonique : 
05 55 12 69 92
Du lundi au jeudi de : 8h30 à 
11h45 / 13h30 à 16h00
Le vendredi de : 08h30 à 11h45 / 
13h30 à 15h30

mailto:csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr
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Informations municipales

Vente de composteurs par le SMD3
Le SMD3 propose la vente de 
composteurs de 300L. Le reste à 
charge des composteurs pour les 
habitants est de 31.20€ (après 
prise en charge de 50% par le 
SMD3). Les composteurs sont en 
plastiques, de capacité 300L. La 
vente se fait lors d’un rendez-vous 
en déchèterie. La prise de rendez-
vous se fait avec le Service Usager 
du SMD3 au 09 71 00 84 24 ou 
service.usagers@smd3.fr ou avec 
moi à p.neau@smd3.fr.

Commerces et servicesLe Coquillard

A la suite de la fermeture de la 
boulangerie de La Coquille, un 
dépôt de pain vous est proposé 
par le boulanger Fargeot de St-
Jory-de-Chalais : 
- au Coin Cadeau, place du 
Souvenir du mardi au samedi de 
9h30 à 12h30, 
- ou à la Vieille Auberge, 66 rue 
de la République du lundi au 
vendredi de 7h à 19h et le 
samedi de 7h à 14h.

Tarifs : 
Gros pain 1,1 kg                     3,10€
Pain 450 g                              1,65€
Pain tourné 450 g                 1,70€
Baguette 200 g                      1,15€
Pain complet 300 g             1,60€
Pain aux céréales 300 g      1,70€

Dépôt de pain
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Les évènements municipaux et associatifs à venir

Jour

Fé
vr

ie
r

Dimanche 2 février :
Gala du Club de Judo de La Coquille

2

Le Club de Judo de La Coquille organise son premier gala le 
dimanche 2 février à l’Espace Culturel Claude Boyer.

Inscriptions via extranet jusqu'au 29 janvier, licence 2024/2025 
obligatoire. 

Buvette sur place.

Pour tout renseignement : 
Mme Druineau (présidente) : 06 47 00 46 14
M. Carré (enseignant) : 06 10 87 94 35

Dimanche 9 février :
Loto du Tennis Club de La Coquille

9

Ce loto, animé par Jean-Marie et organisé par le Tennis Club de 
La Coquille, démarrera à 14h30 (ouverture des portes à 13h), à 
l'Espace Culturel Claude Boyer.

15 parties dont une partie spéciale et bourriche. Buvette et 
petite restauration sur place.

Réservation : 06 80 62 09 29

L'agenda du mois

Samedi 15 février :
Repas dansant de l'Association de Jumelage, à Miallet

15

L'Association de Jumelage La Coquille - Romrod organise cette 
soirée repas dansant, animée par les Troubadours d'Atur, à 
partir de 19h à l'Espace Lamande-Bougeault de Miallet.

Tarif : 28€ (12€ pour les moins de 12 ans)

Inscriptions :
F. Boissard : 06 48 16 20 69    M. Vauriac : 05 53 52 07 33
M. Frugier : 06 60 89 74 70     H. Seegers : 05 53 62 87 10
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L'agenda du mois
Fé

vr
ie

r

Vendredi 21 février :
Concours de Belote des Fervents de la Valouze

21

L'AAPPMA Les Fervents de la Valouze organise le 21 février à 
20h30 à la salle des fêtes de Saint-Jory-de-Chalais un concours 
de belote. 

Un lot à chaque participant. 

Soupe à l'oignon et son chabrot, fromage offert aux joueurs à 
la fin du concours.

Inscription au 06 73 98 06 70

Prix : 10€

Samedi 22 et dimanche 23 février :
Week-end découverte au Monastère bouddhiste zen 
Kanshoji

22

Vous souhaitez donner du sens à votre vie ?
Vous recherchez la tranquillité d’un esprit apaisé ?
Vous aspirez à y voir plus clair dans un monde dont vous ne 
partagez pas toutes les valeurs ?
Alors venez participer à une retraite spirituelle dans un 
monastère zen,
découvrir la pratique bouddhiste et la méditation zen (zazen).
Ce weekend découverte s’adresse aux personnes qui n’ont 
jamais pratiqué zazen ainsi qu’aux personnes qui ne sont 
jamais venues à Kanshoji.

Un second week-end découverte est prévu les 22 et 23 mars. 

Dimanche 23 février :
Loto du Club de l'Espoir

23

Ce loto, animé par Jean-Marie et organisé par le Club de 
l'Espoir, démarrera à 14h30 (ouverture des portes à 13h), à 
l'Espace Culturel Claude Boyer.

15 parties dont une partie spéciale et bourriche. Buvette et 
petite restauration sur place.

Réservation : 06 80 62 09 29
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L'agenda du mois

Jeudi 27 février :
Soirée Cinéma | 2 Films : En Fanfare & God Save The Tuche

27

A l'Espace Culturel Claude Boyer à 17h30 pour En Fanfare et 
20h30 pour God Save The Tuche, avec l'Association Ciné 
Passion. 

Entrée : 7€                  -14 ans : 4,50€
Tarif réduit : 6€          Carte 5 places : 22,50€      

Achat de billets possible en ligne

Synopsis En fanfare (17h30) :
Thibaut est un chef d’orchestre de renommée internationale 
qui parcourt le monde. Lorsqu’il apprend qu’il a été adopté, il 
découvre l’existence d’un frère, Jimmy, employé de cantine 
scolaire et qui joue du trombone dans une fanfare du nord de 
la France. En apparence tout les sépare, sauf l’amour de la 
musique. Détectant les capacités musicales exceptionnelles de 
son frère, Thibaut se donne pour mission de réparer l’injustice 
du destin. Jimmy se prend alors à rêver d’une autre vie…

Synopsis God Save The Tuche (20h30) :
Les Tuche mènent à nouveau une vie paisible à Bouzolles. Mais 
lorsque le petit-fils de Jeff et Cathy est sélectionné pour un 
stage de football à Londres, c’est l’occasion rêvée pour toute la 
famille d’aller découvrir l’Angleterre et de rencontrer la famille 
royale. Entre chocs culturels et maladresses, les Tuche se 
retrouvent plongés au cœur de la royauté anglaise, qui n’est 
pas prête d’oublier leur séjour !

Fé
vr

ie
r
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Actualités des associations 

Informations associatives

Si vous souhaitez vous dépenser 
et pratiquer le Badminton, 
rejoignez-nous ! L'association de 
Badminton Volant PAF vous attend 
tous les lundis à partir de 19h au 
Gymnase Omnisport de La 
Coquille. Pour toute informations, 
vous pouvez contacter Sébastien 
au 06 59 11 14 91.

Volant PAF

Dimanche 12 janvier 2025, a eu lieu 
à Coulounieix-Chamiers le Tournoi 
Départemental Minimes de Judo. 
Nos judokat(e)s n’ont pas 
démérité loin de là ! 5 étaient 
inscrits, 4 se sont qualifiés pour les 
Interdépartementales qui auront 
lieu le samedi 25 janvier 2025 à 
Limoges.    Félicitations    à    eux    :

Judo Club : nos Minimes aux Interdépartementales !

Sur le bulletin de la vie associative 
distribué en janvier 2025, une 
erreur s'est glissée concernant 
notre adresse mail de contact. Pour 
l’association de l’AAPPMA, veuillez 
prendre note de la nouvelle 
adresse mail :
aappma.lacoquille@gmail.com
Par ailleurs, l’assemblée générale 
de l’AAPPMA aura lieu le 7 février 
2025 à 18h, dans la salle de réunion 
de la Maison des Associations, 
située au 73 avenue de Limoges, 
24450 La Coquille. Venez 
nombreux !
Secrétariat de l’AAPPMA : Pascal 
PRIVAT.

AAPPMA Les Fervents de la 
Valouze Anaïs Ficot (3ème), Patrice Palacio 

(4ème), Elio Cipriano (3ème) et 
Dan Druineau (Champion de 
Dordogne -55kgs). Le projet Japon 
leur donne des ailes… Nous leur 
souhaitons bon courage pour 
cette future rencontre qui 
s’annonce ardue… Que les ippons 
soient avec eux !
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